
 
 

Groupe des Bruyères 
Beuzec Cap Sizun 

Bagad – Cercle – Bagadig – Bugale – Ecole de musique 
Association Loi 1901, déclarée à la préfecture de Quimper sous le n° 0294005474 

Siège social : Mairie - BEUZEC CAP SIZUN (29790) 

 
 
        Beuzec-Cap-Sizun, le 09 juin 2010, 

Objet : concours Lorient 2010 
 
Monsieur le Président, 
 
L’été approche et avec lui la saison des concerts et concours. 
Nous avons eu le plaisir de débuter celle-ci par une double représentation de notre nouveau spectacle 
Kab An Diaoul à la salle Avel de Dro de Plozevet, les 29 et 30 mai devant près de 800 personnes. Ce 
spectacle d’une heure et quarante minutes, réunit plus de 80 danseurs et musiciens (Cercle, bagad et 
invités : saxo, batterie complète, clavier, violon, accordéons et guitare) – voir présentation ci-jointe. 
 
L’importance des moyens mis en œuvre en termes de création, de répétition, de préparation et de 
logistique met l’accent la difficulté de cumuler deux événements majeurs sur un même week end. 
 
Notre spectacle est programmé, tout d’abord en clôture du Cornouaille à Quimper le 25 juillet et 
deuxièmement le 8 août à la fête des bruyères de Beuzec-Cap-Sizun, soit le lendemain du concours, le 
festival interceltique ayant décalé ses dates habituelles. 
 
La participation à la fête des bruyères est incontournable. C’est l’événement annuel sur la commune 
d’origine du bagad (6000 entrées) et c’est également dans la dynamique de cette fête vieille de 50 ans 
que notre association a été créée. Le groupe au travers d’un défilé, d’une prestation l’après-midi et du 
spectacle en soirée tient une place essentielle dans cet événement. 
 
Le projet de nouveau règlement appliqué cette année prévoit que les quatre derniers de chaque 
catégorie soient dans l’obligation de faire le concours. Le bagad Beuzeg s’est présenté à tous les 
concours depuis sa création à l’exception de Lorient 2004. Cependant, au vu des circonstances, liées au 
week end du 7 et 8 août et à l’actualité du groupe, nous vous sollicitons afin d’obtenir une dérogation 
pour ne pas avoir à nous présenter à la seconde manche du concours national de bagadoù. 
 
Cette décision est issue d’une large consultation au sein du groupe et est partagée par les meneurs de 
différents pupitres. 
 
Nous espérons que vous soutiendrez notre demande qui s’inscrit dans une démarche de projet et de 
création et non dans le souhait de ne pas tenir notre place dans le championnat. 
 
Nous sommes à votre disposition pour échanger plus amplement sur notre demande. 
Merci de bien vouloir nous communiquer votre décision dans les plus brefs délais. 
 
Amicalement, 
 
 Gwendal SEITE 
 Vice-président du Groupe des Bruyères 
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